
VOISINS VIGILANTS
Rejoignez la communauté de voisins de votre quartier

www.voisinsvigilants.org



RÉDUISEZ DE 40% LE RISQUE DE CAMBRIOLAGE

Les autocollants et 
panneaux dissuadent. 
« Ici, les cambrioleurs ne 
sont pas les bienvenus »

400 Mairies/Polices 
émettent et reçoivent les 
alertes Voisins Vigilants

Uniquement accessible aux habitants du quartier, voisinsvigilants.org 
est l’outil plébiscité par les ASL, conseils syndicaux, amicales ou 

conseils de quartiers... pour développer convivialité et bienveillance 
dans le voisinage.

Le Ministère de l’Intérieur constate dans les quartiers Voisins Vigilants une 
baisse des cambriolages de -40% par an.

AMÉLIOREZ VOTRE CADRE DE VIE

www.voisinsvigilants.org



SYSTÈME D’ALERTE SMS
Informez et soyez informé par vos 

voisins et la police municipale de tout 
événement suspect par simple SMS

Voisinsvigilants.org met en relation les habitants d'un 
même quartier pour lutter ensemble contre le fléau des 
cambriolages de manière simple et gratuite. Ces derniers 
bénéficient d’un système d’alerte par SMS et d’une 
plateforme internet de communication.

LE SITE WEB SÉCURISÉ POUR VOTRE VOISINAGE

En plus du système d’alerte SMS, vous aurez accès aux coordonnées 
de vos voisins, vous pourrez publier des petites annonces, 

accéder aux comptes-rendus de réunions de copropriété, organiser 
des évènements, envoyer des messages ciblés à certains de vos voisins… 

www.voisinsvigilants.org



Je me rends sur le site : www.voisinsvigilants.org

LE VOISIN VIGILANT
Il veille mais ne surveille pas

LE RÉFÉRENT
Le maillon central du dispositif

DEVENEZ VOISINS VIGILANTS
+ de sécurité, + de convivialité dans votre voisinage

1

www.voisinsvigilants.org

Je saisis mon adresse postale et mon courriel2
Je reçois un autocollant et des invitations à distribuer à mes voisins3
Je suis alerté par mes voisins ou la municipalité dès qu’un 
événement se produit4

Il recrute et anime sa com-
munauté. Il est l’interlocuteur 
privilégié de ses voisins, de 
l’équipe Voisins Vigilants, et 
de la Mairie/Police Municipale. 
Il dispose de droits et d’outils 
spécifiques : validation des 
adhésions, délimitation de la 
communauté, service support 
utilisateurs, …  

Face à un évènement suspect, 
il alerte par le système Voisins 
Vigilants ses voisins ainsi que 
la police. Il reçoit, en retour, 
toutes les informations sur la 
vie de son quartier. Il participe 
à la convivialité de son voisinage.
Il respecte la vie privée, et ne 
tente jamais de remplacer les 
forces de l’ordre.   


